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Décision n° DOS/ASPU/153/2021  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée PHARMACIE MAPHIBA 6 place Mercier à Besançon (25000) dans un local situé 
17 rue de l’Amitié à Besançon (25000)  
 
 
 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU l’article 5 de l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de 
création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté – Monsieur Pribile (Pierre) ; 
 
VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles L. 5125-3 et 
suivants du code de la santé publique concernant les conditions d’autorisation d’ouverture d’une 
pharmacie d’officine par voie de création, transfert ou de regroupement ; 
 
VU la décision n° 2013.693 en date du 28 octobre 2013 de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Franche-Comté autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la 
société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE MAPHIBA 6 place Mercier à 
Besançon (25000) au 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000) ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/245/2018 du 27 décembre 2018 autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée PHARMACIE MAPHIBA 
6 place Mercier à Besançon (25000) dans un local situé 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-041 du 31 août 2021 modifiée portant délégation de signature du 
directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er 
septembre 2021 ; 
 
VU la demande formulée le 1er juillet 2013 par Monsieur Philippe Gruillot, pharmacien titulaire, gérant 
de la SELARL PHARMACIE MAPHIBA, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 
pharmacie exploitée 6 place Mercier à Besançon dans un local situé 17 rue de l’Amitié au sein de la 
même commune ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
28 juin 2021 ;  
 
VU l’avis transmis le 21 juillet 2021 par le représentant régional de la fédération des syndicats 
pharmaceutiques de France ; 
 
VU la saisine du préfet du Doubs par le directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le 31 mai 2021 ; 
 

…/… 
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VU la saisine du président de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par le directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté le 31 mai 2021 ; 

 
VU le jugement n° 1400719 du 21 mars 2017 du tribunal administratif de Besançon ; 
 
VU l’arrêt n° 17NC01154 de la cour administrative d’appel de Nancy du 13 novembre 2018 annulant le 
jugement du tribunal administratif de Besançon du 21 mars 2017 et la décision de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé de Franche-Comté du 28 octobre 2013 ; 
 
VU le jugement n° 1900996 du 6 avril 2021 du tribunal administratif de Besançon annulant la décision 
n° DOS/ASPU/245/2018 du 27 décembre 2018 autorisant le transfert de l’officine de pharmacie que la 
SELARL PHARMACIE MAPHIBA exploite au 6 place Louis Mercier à Besançon, vers le 17 rue de 
l’Amitié de cette même commune ainsi que la décision du 18 avril 2019 rejetant le recours gracieux du 
conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté. Cette annulation prenant 
effet le 31 octobre 2021,  
 
Considérant que l’annulation, par une juridiction administrative d’une autorisation de transfert 
d’officine de pharmacie, implique pour l’agence régionale de santé de réexaminer la demande qui a 
présidé à la décision annulée au vu des circonstances de fait et de droit existantes au jour où la 
nouvelle décision est prise ; 
 
Considérant que conformément à l’article 5 de l’ordonnance 2018-3, les dispositions de ladite 
ordonnance ne sont applicables qu’aux demandes de transfert dont la complétude n’a pas été 
constatée avant le 31 juillet 2018 ; 
 
Considérant que la demande d’autorisation de transfert formulée le 1er juillet 2013 par Monsieur 
Philippe Gruillot, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL PHARMACIE MAPHIBA, enregistrée 
complète le 3 juillet 2013, demeure donc soumise aux dispositions du code de la santé publique dans 
leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets pris pour l’application de l’ordonnance 
n° 2018-3 du 3 janvier 2018 susvisée ; 
 
Considérant qu’en application du jugement n° 1900996 du 6 avril 2021 du tribunal administratif de 
Besançon annulant la décision n° DOS/ASPU/245/2018 du 27 décembre 2018, une nouvelle 
consultation des organismes visés à l’article L. 5125-4 du code de la santé publique a été réalisée ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du 1er alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA doit 
permettre de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans 
le quartier d’accueil de cette officine et qu’il ne peut être accordé que s’il n’a pas pour effet de 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente de son 
quartier d’origine ; 
 
Considérant que suite au jugement n° 17NC01154 du 13 novembre 2018 de la cour administrative 
d’appel de Nancy il convient de rectifier l’erreur de droit commise dans la décision n° 2013.693 en 
date du 28 octobre 2013 en redéfinissant le quartier au sein duquel s’opère le transfert de l’officine 
exploitée par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA ; 
 
Considérant que la cour administrative d’appel de Nancy dans son arrêt n° 17NC01154 du 13 
novembre 2018 indique qu’il ressort par ailleurs de nombreuses pièces du dossier, et notamment des 
fiches quartiers établies par l’observatoire socio-urbain en 2014 que les Iris Saint-Ferjeux et Risler 
sont compris dans un seul et même quartier représentant une unité géographique et humaine 
suffisante, dénommé Saint-Ferjeux Rosemont et comprenant 6 176 habitants ; 
 
Considérant que, conformément à l’instruction n° DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 susvisée, le 
quartier se définit par son unité humaine et géographique et par l’existence de frontières naturelles ou 
urbaines (voies ferrées, voies routières) qui en délimitent les contours ; 
 
Considérant que le local envisagé pour le transfert de l’officine exploitée par la SELARL 
PHARMACIE MAPHIBA se situe au sein du quartier Saint-Ferjeux Rosemont délimité au nord par la 
voie ferrée reliant Dole-Ville à Belfort, à l’est par la rue du Polygone et les limites de l’emprise du 6ème 
Régiment du Matériel, à l’ouest par la route nationale 57 et au sud par le chemin de Montoille, le 
chemin de Gissey, le chemin de Chamuse et l’avenue François Mitterrand ; 
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Considérant que le transfert de l’officine exploitée par la SELARL MAPHIBA a lieu dans le quartier 
Saint-Ferjeux Rosemont, comprenant 6 399 habitants en 2010 (source fiches quartiers établies par 
l’observatoire socio-urbain en 2014) où elle est déjà implantée ; 
 
Considérant que l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du 
quartier Saint-Ferjeux Rosemont est assuré par l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE 
MAPHIBA et par l’officine exploitée par Monsieur Gilles Metayer 2 rue Alexandre Ribot ; 
 
Considérant que les officines exploitées par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA, à son emplacement 
initial, et par Monsieur Gilles Metayer sont distantes de 220 mètres ; 
 
Considérant ainsi que la population résidant à proximité de l’emplacement actuel de l’officine 
exploitée par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA continuera à bénéficier de la desserte assurée par 
l’officine exploitée par Monsieur Gilles Metayer ; 
 
Considérant qu’il n’y a pas d’abandon de la population du fait que le transfert a lieu au sein du même 
quartier ; 
 
Considérant que le local proposé pour le transfert se situera, au nord-ouest du quartier Saint-Fergeux 
Rosemont, à environ 1 300 mètres de son emplacement actuel, distance parcourue en 18 minutes à 
pied ; 
 
Considérant ainsi que la nouvelle implantation de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE 
MAPHIBA optimisera la réponse aux besoins en médicaments de la population du quartier Saint-
Ferjeux Rosemont ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions du 2ème alinéa de l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique le transfert de l’officine exploitée par la SELARL PHARMACIE MAPHIBA ne peut être 
effectué que dans un lieu qui garantit un accès permanent du public à la pharmacie et permet à celle-
ci d’assurer un service de garde ou d’urgence mentionné à l’article L. 5125-22 du même code ; 
 
Considérant que le local proposé pour ce transfert répond aux conditions minimales d’installation 
requises prévues aux articles R. 5125-9 et R. 5125-10 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées à l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique pour accorder le transfert d’une officine de pharmacie est rempli, 
 
 
 

D E C I D E  
 

 
 
Article 1er : La société d’exercice libéral à responsabilité limitée (SELARL) PHARMACIE 
MAPHIBA est autorisée à transférer l’officine de pharmacie qu’elle exploite, 6 place Mercier à 
Besançon (25000), dans un local situé 17 rue de l’Amitié à Besançon (25000). 
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000350 et remplace la licence 
n° 25#000265, anciennement n° 265, accordée par l’arrêté préfectoral n° 3738 du 10 septembre 1993. 
 
Article 3 : La présente autorisation cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas ouverte 
au public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sauf prolongation 
en cas de force majeure. 
 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Doubs. 
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
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Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs de de la préfecture du Doubs. 
Cette décision sera notifiée à Monsieur Philippe Gruillot, pharmacien titulaire, gérant de la SELARL 
PHARMACIE MAPHIBA et une copie sera adressée : 
 

- au préfet du Doubs, 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- aux syndicats représentatifs localement des pharmaciens titulaires d’officines. 

 
 

Fait à Dijon, le 1er octobre 2021 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Pierre PRIBILE 
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Arrêté n°
portant composition de la commission départementale de réforme 

des agents de la fonction publique territoriale

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le livre IV du code des communes, notamment la section III de son chapitre VII,

Vu la loi n 83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la  loi  n 84-53 du 26 janvier  1984,  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale,

Vu  le  décret  n 86-442  du  14  mars  1986,  relatif  à  la  désignation  des  médecins  agréés,  à
l'organisation  des  comités  médicaux  et  des  commissions  de  réforme  aux  conditions  d'aptitude
physique pour admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires,

Vu le  décret  n 95-1018 du 14 septembre 1995 modifié fixant la répartition des fonctionnaires
territoriaux en groupes hiérarchiques,

Vu le décret n° 2008-1191 du 17 novembre 2008 relatif aux commissions de réforme et au comité
médical supérieur dans la fonction publique de l’État, dans la fonction publique territoriale et dans
la fonction publique hospitalière,

Vu  le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  préfet  du  Doubs  -  M.  Jean-François
COLOMBET, préfet du Doubs,

Vu le décret,  du 6 septembre 2021 portant nomination de M, Philippe PORTAL, administrateur
général détaché en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la Préfecture du Doubs,

Vu l'arrêté du 04 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique
territoriale et de la fonction publique hospitalière,

Vu l'arrêté n°  25-2021-09-27-0001 du 27 septembre 2021 portant  délégation de signature à M.
Philippe PORTAL Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,

DDETSPP du Doubs
5 voie Gisèle Halimi
BP 91705
25043 BESANCON cedex
Mél : ddetspp@doubs.gouv.fr
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Sur proposition de la  Directrice départementale de l’emploi,  du travail,  des solidarités  et  de la
protection des populations

ARRETE

Article 1 :
La  commission  de  réforme départementale  du  Doubs  constituée  pour  les  agents  de  la  fonction
publique territoriale est présidée par le préfet ou son représentant.

Est désignée président :
Titulaire : Monsieur Jacques PRINCE, conseiller municipal, délégué du maire de Pontarlier

Suppléants :
Monsieur Pierre CONTOZ, maire de Montfaucon,

Son siège est établi à la DDETSPP. Le centre de gestion assure le secrétariat de cette commission de
réforme.

Article 2 :

Sont nommés membres de la commission :

En qualité de médecins généralistes :
Conformément à l'article 12 du décret n°86-442, les médecins désignés par l'arrêté préfectoral n° 25-
2021-03-09-004 du 9 mars 2021

Titulaires :
Docteur Jean-Marie STHMER,

Suppléants :
Docteur Stéphane BEGEY,
Docteur Émile FAGELSON,
Docteur Evelyne GUYOT.

DDETSPP du Doubs
5 voie Gisèle Halimi
BP 91705
25043 BESANCON cedex
Mél : ddetspp@doubs.gouv.fr  
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Représentants de l'administration     :  

Pour les collectivités et établissements affiliés au Centre de Gestion :

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur  Romuald  VIVOT,  conseiller
municipal délégué à la ville de Pontarlier

Madame  Catherine  BOTTERON,  maire  de
Châtillon le Duc

Madame Marie-France BOTTARLINI-CAPUTO,
maire de Hérimoncourt

Madame  Marie-Jeanne  BERNABEU,  maire
d'Avanne Aveney)

Madame  Martine  VOIDEY,  maire  de
Voujeaucourt

Monsieur Patrick FROEHLY, maire de Lougres

Pour les collectivités et établissements non affiliés au Centre de Gestion :

Conseil régional de Bourgogne Franche Comté pour le département du Doubs

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur  Matthieu  GUINEBERT,  conseiller
régional

Madame Myriam CHIAPPA-KIGER, conseillère
régionale déléguée

Madame  Salima  INEZARENE,  conseillère
régionale

Madame  Nabia  HAKKAR-BOYER,  conseillère
régionale déléguée

Conseil départemental du Doubs - Centre Départemental à l'Enfance

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur  Olivier  BILLOT,  conseiller
départemental

Monsieur  Serge  RUTKOWSKI,  conseiller
départemental

Madame  Christine  COREN-GASPERONI,
conseillère départementale

Madame  Florence  ROGEBOZ,  conseillère
départementale 

Monsieur  Romuald  VIVOT,  conseiller
départemental

Monsieur Aly YUGO, conseiller départemental

DDETSPP du Doubs
5 voie Gisèle Halimi
BP 91705
25043 BESANCON cedex
Mél : ddetspp@doubs.gouv.fr
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Mairie de BESANCON et Centre Communal d'Action Sociale de BESANCON

Membres titulaires Membres suppléants

Madame Elise AEBISCHER, adjointe au maire Madame  Valérie  HALLER,  conseillère
municipale déléguée

Monsieur Gilles SPICHER, adjoint au maire Monsieur  Cyril  DEVESA,  conseiller  municipal
délégué

GRAND BESANCON METROPOLE

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Gabriel BAULIEU, vice-président Monsieur Jacques KRIEGER, vice-président

Monsieur  Christian  MAGNIN-FEYSOT,
conseiller communautaire

Monsieur  Fabrice  TAILLARD,  conseiller
communautaire

Mairie de MONTBELIARD et Centre Communal d'Action Sociale de MONTBELLIARD

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur  Eddie  STAMPONE,  conseiller
municipal

Madame  Evelyne  PERRIOT,  conseillère
municipale

Madame  Gisèle  CUCHET,  conseillère
municipale déléguée

Monsieur  Louis  CUENIN,  conseiller  municipal
délégué

Représentants du Personnel selon la catégorie

Pour les collectivités et établissements affiliés au Centre de Gestion :

Corps de catégorie A

Membres titulaires Membres suppléants

Madame  Isabelle  MERAUX  NETILLARD
(CFDT)

Madame Béatrice SCHUH NEFF (CFDT)

Monsieur Philippe FLAMAND (CFDT)

Madame Valérie LAMANTHE (SNDGCT) Monsieur Olivier BONGEOT (SNDGCT)

Monsieur David VERMOT(SNDGCT)

DDETSPP du Doubs
5 voie Gisèle Halimi
BP 91705
25043 BESANCON cedex
Mél : ddetspp@doubs.gouv.fr
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Corps de catégorie B

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Christian REBILLOT (CFDT) Madame Nathalie MARGUERITE(CFDT)

Madame Katia CHARLET (CFDT)

Monsieur Hervé MORELLI (FO) Madame Hélène GEISS (FO)

Monsieur Yves MEUNIER (FO)
 

Corps de catégorie C

Membres titulaires Membres suppléants

Madame Brigitte TOURNOUX (CFDT) Monsieur Jihad DAHI (CFDT)

Monsieur Olivier ZOLLINGER (CFDT)

Monsieur Francis COURTOIS (CGT) Madame Isabelle MENETRIER (CGT)

Monsieur Lilian MANGEONJEAN (CGT)

Pour les collectivités et établissements non affiliés au Centre de Gestion :

Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté pour le département du Doubs

Corps de catégorie A

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Jean-Marc LEGOUHY (CFDT) Monsieur Anthony AUMAND (CFDT)

Madame Dominique AUBRY-FRELIN (CFDT)

Monsieur Catherine ANGONIN (UNSA) Madame Aurélie CHARTON (UNSA)

Madame Christelle CORDIER (UNSA)

Corps de catégorie B

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Laurent ARNOUD (CFDT) Monsieur Dominique VALENCON (CFDT)

Madame Christelle CARTIER (CFDT)

Monsieur Stéphane MATTHEY (UNSA) Monsieur Jean-Pierre BOUILLON (UNSA)

Monsieur Tristan-Ludovic BATHIARD (UNSA)

DDETSPP du Doubs
5 voie Gisèle Halimi
BP 91705
25043 BESANCON cedex
Mél     : ddetspp@doubs.gouv.fr      
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Corps de catégorie C

Membres titulaires Membres suppléants

Madame Maryline DINETTE (CFDT) Frédéric SEGUIN (CFDT)

Pierre BOILLOT (CFDT)

Mahmoud ZMIRLI (FO) Monsieur Frédéric VUILLAUME (FO)

Non désigné

 

Conseil départemental du Doubs
Corps de catégorie A

Membres titulaires Membres suppléants

Madame Adeline CLERGET (CFDT) Madame ABIBON Aurore (CFDT)

Non désigné

Monsieur Philippe HEBRARD (CFDT) Madame Gabriella HONORIO-ACOLAT (CFDT)

Non désigné

Corps de catégorie B

Membres titulaires Membres suppléants

Madame Isabelle NUNES (CFDT) Monsieur Olivier MULLER (CFDT)

Madame  Fanny  TERRAZ-LADERRIERE
(CFDT)

Madame Rachida DAIF (CFDT) Madame  Fanny  TERRAZ-LADERRIERE
(CFDT)

Madame Christelle SAPIN (CFDT)

Corps de catégorie C

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Thierry BARTHE (CFDT) Madame Katia VARDANEGA (CFDT)

Madame  Patricia  MAILLEZ  DZIADZUSKA
(CFDT)

Madame Christelle SOREL (CG)T) Madame Martine BARBIER (CGT)

Non désigné

DDETSPP du Doubs
5 voie Gisèle Halimi
BP 91705
25043 BESANCON cedex
Mél : ddetspp@doubs.gouv.fr
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Mairie  de  BESANCON  et  Centre  Communal  d'Action  Sociale  de  BESANCON,  GRAND
BESANCON METROPOLE

Corps de catégorie A

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Rafik BOUSSOUALIM (FO) Monsieur Laurent TODESCHINI (FO)

Monsieur Mathieu NAEGELEN (FO)

Monsieur Cédric BRUNOLD (CFDT) Monsieur Thierry XOUILLOT- (CFDT)

Monsieur Denis BOUSSEAU- (CFDT)

Corps de catégorie B

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Jean-François LONGARETTI (FO) Monsieur Jean-François ZANGIACOMI (FO)

Monsieur Stéphane PEGEOT (FO)

Madame Sylvie D'ALBERT (CFDT) Madame Izaline GUENOT (CFDT)

Monsieur Sébastien LONCHAMPT (CFDT)

Corps de catégorie C

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Yvan DECROUY (FO) Monsieur Bruno THIENOT (FO)

Monsieur Benjamin MINARY (FO)

Monsieur Thierry ROY (CFDT) Madame Sandrine DELATOUR (CFDT)

Monsieur Michel COMPAGNE (CFDT)

Mairie de MONTBELIARD et Centre Communal d'Action Sociale de MONTBELLIARD
Corps de catégorie A

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Laurent LABYDOIRE Madame Audrey WUNSCH

Madame Agnès FUCHS-CORDIER Non désigné

Non désigné Non désigné

Non désigné

DDETSPP du Doubs
5 voie Gisèle Halimi
BP 91705
25043 BESANCON cedex
Mél : ddetspp@doubs.gouv.fr
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Direction départementale
de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Corps de catégorie B

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Olivier MONNIER (CGT) Non désigné

Non désigné

Monsieur Olivier BRACQ (CGT) Non désigné

Non désigné

Corps de catégorie C

Membres titulaires Membres suppléants

Monsieur Salah-Eddine CHICKH (CFDT) Monsieur Pascal BERTREUX (CFDT)

Non désigné

Madame Denise MATHIOT (CGT) Madame Marie Claire TATTU (CGT)

Non désigné

Article 3 :
L'arrêté n°DDETSPP 25-2021-04-22-00002 relatif à la composition de la commission de réforme de
Doubs pour les agents de la fonction publique territoriale est totalement abrogé.

Article 4 :
Tout recours contre le présent arrêté devra parvenir au tribunal administratif de Besançon, 30 rue
Charles Nodier, 25 000 BESANCON, dans le délai de deux mois à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture du Doubs. «Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  information  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr ».

Article 5 :
Le secrétaire général de la préfecture et la Directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et  de la protection des populations ,  sont chargés,  chacun en ce qui le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs

Besançon, le 

Le Préfet,
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Direction Départementale des Territoires

25-2021-09-29-00004

Arrêté infligeant à la Communauté de

Communes des Portes du Haut-Doubs (CCPHD)

une amende administrative et la rendant

redevable d'une astreinte administrative suite au

non respect de la mise en demeure de mettre en

conformité le système d'assainissement des eaux

usées d'ORCHAMPS-VENNES

Direction Départementale des Territoires - 25-2021-09-29-00004 - Arrêté infligeant à la Communauté de Communes des Portes du

Haut-Doubs (CCPHD) une amende administrative et la rendant redevable d'une astreinte administrative suite au non respect de la

mise en demeure de mettre en conformité le système d'assainissement des eaux usées d'ORCHAMPS-VENNES
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-10-04-00002

Commune de BY - CU - arrêté préfectoral accord

dérogation SCOT
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-10-05-00004

Arrêté d'astreinte - Commune des

Hôpitaux-Vieux
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-09-23-00025

Décision de nomination du délégué adjoint et de

délégation de signature du délégué de l'Agence à

l'un ou plusieurs de ses collaborateurs

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-09-23-00025 - Décision de nomination du délégué adjoint et de

délégation de signature du délégué de l'Agence à l'un ou plusieurs de ses collaborateurs 45
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-08-18-00005

Arrêté portant abrogation de l'arrêté de retrait

n° 25-2021-05-21-00002 du 27 mai 2021

Établissement chargé d'animer les stages de

sensibilisation à la sécurité routière dénommé

FRANCE STAGE PERMIS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2021-08-18-00005 - Arrêté portant abrogation de l'arrêté de retrait n°

25-2021-05-21-00002 du 27 mai 2021

Établissement chargé d'animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière dénommé FRANCE STAGE PERMIS
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-10-08-00004

Arrêté portant neutralisation et dévoiement de

voie du PR 117+200 au PR 121+000 sur l'autoroute

A36 dans le cadre de travaux de création d'un

passage grande faune site de Chailluz au PR

118+870 phases 1 et 2
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118+870 phases 1 et 2
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2021-10-08-00002

Arrêté portant neutralisation et dévoiement de

voie du PR 67+600 au PR 69+200 sur l'autoroute

A36 dans le cadre de travaux de création d'un

passage grande faune site de St Maurice au PR

68+800 phases 1 et 2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté N°
portant sur le renouvellement d’un agrément d’un centre de sensibilisation à la sécurité routière 

Vu le code de la route, notamment ses articles R.212-1 à L.212-5, L.213-1 à L.213-7, L.223-6, R.212-1
à R.213-6,  R. 233-5 à R.223-9 ; 

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser
les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  25-2016-09-30-008 du  30  septembre  2016 autorisant  Monsieur
Georges  WARNIER  à  exploiter  pour  une  période  de  5  ans  sous  le  n  °  R  16 025  0002  0   un
établissement  chargé  d’animer  les  stages  de  sensibilisation  à  la  sécurité  routière  dans  le  Doubs,
dénommé   ASSOCIATION FRANC-COMTOISE D’ÉDUCATION ROUTIÈRE  situé  1 rue GAY
LUSSAC  25 000  BESANÇON ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-07-12-0018 du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Georges WARNIER en date du 24 juin 2021 pour le
renouvellement de son agrément dans le Doubs;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires.

ARRÊTE

Article 1er : – Monsieur Georges  WARNIER est autorisé à exploiter pour une nouvelle période de 5
ans sous le N° R 16 025 0002 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la
sécurité routière, dénommé     ASSOCIATION FRANC-COMTOISE D’ÉDUCATION ROUTIÈRE
situé 1 rue GAY LUSSAC 25 000  BESANÇON.
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tion départementale
des territoires du Doubs

Article 2 : -Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agré-
ment, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 -En cas de changement d’adresse des locaux d’activité ou toute reprise de ces locaux par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 4 -Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre na -
tional de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001. 

Article 5 -La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif ou soit d’un contentieux
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25 044 BESANCON Cedex 3, dans le
délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in -
formatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6–  Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

 

Fait à Besançon, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Arrêté N°RAA 25 - 
accordant une dérogation de survol du département du Doubs, pour des opérations 
de travail aérien, pour le compte de la société SINTEGRA – 38241 MEYLAN cedex

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispo-
sitions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et notamment les
articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatifs aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifications des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012
et notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives
et conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon
les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, notamment son article 45 ;
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VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-François) ;

VU l'arrêté n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à Mme Laure
TROTIN, sous-préfete, directrice de cabinet ;

VU la demande en date du 28 septembre 2021 présentée par le représentant de la société SINTEGRA
SAS 11 chemin des prés 38241 MEYLAN cedex en vue d’être autorisée à survoler le département du
Doubs afin d’effectuer des opérations de prises de vues aériennes durant 1 an à compter de la date du
présent arrêté ;

VU l'avis favorable émis le 5 octobre 2021 par le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est ;

VU l'avis favorable émis le 29 septembre 2021 par le Directeur Zonal de la Police aux Frontières de la
Zone Est ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : la société SINTEGRA SAS sise 11 chemin des prés 38241 MEYLAN cedex est autori-
sée pour une durée d’1 an à compter de la date du présent arrêté, à survoler à basse altitude le dé-
partement du Doubs pour une mission d’opérations de surveillance, photographies et d’observations aé-
riennes, en dérogation au niveau minimal de survol au-dessus des agglomérations, des villes ou des ras-
semblements  de personnes ou d’animaux du département  au moyen d’aéronefs,  sous respect  des
consignes techniques et opérationnelles ci-après définies.
Les prises de vue aériennes devront satisfaire à la réglementation en vigueur, notamment à l’article
D133,10 et suivants du Code de l’Aviation Civile (usage des appareils photographiques) et à l’arrêté du
27 juillet 2005 portant application de cet article.

ARTICLE 2 : l’autorisation accordée ne dispense pas le pilote, du respect des restrictions relatives à l’es-
pace aérien.

ARTICLE 3     :   les pilotes devront impérativement être titulaires de leurs licences, certificat médical et qua-
lifications, notamment d’une déclaration au niveau de compétence (D.N.C.), conformes à la réglementa-
tion en vigueur et en cours de validité, pour les activités exercées.
Les pilotes sont responsables de la préparation de leurs vols, devront prendre toutes mesures utiles pour
que le survol des zones habitées ne constitue pas une gêne pour les personnes au sol ; à ce titre, le
nombre de passages au-dessus de chaque site est limité à trois par jour.
La société est tenue d’aviser la brigade de police aéronautique de METZ préalablement pour chaque vol
ou chaque groupe de vols en indiquant les horaires et les lieux précis survolés pour les nécessités des
missions projetées (tél : 03 87 62 03 43). les NOTAMS en cours devront être respectés.
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ARTICLE 4     :  Les prescriptions suivantes de la direction zonale de la police aux frontières Est devront
être strictement appliquées :

 Application  du  Règlement  d’exécution  (UE)  N°  923/2012  établissant  les  règles  de  l’air
communes  et  des  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de  navigation
aérienne et notamment les articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatifs
aux règles de vol à vue, ainsi que les articles FRA.3105 et FRA 5005 de l’arrêté du 11 décembre 2014
relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 ;

  Application de l’Article R 131/1 du Code de l’Aviation Civile, qui dispose :
« Un aéronef ne peut survoler une ville ou une agglomération qu’à une altitude telle que l’atterrissage
soit toujours possible même en cas d’arrêt du moyen de propulsion, en dehors de l’agglomération ou
sur un aérodrome public ».
 Les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications du
pilote devront être conformes à la réglementation en vigueur.

 Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du District Aéronautique. Copie
de  ce  manuel  sera  conservée  à  bord  de  l’aéronef  utilisé,  afin  que  l’exploitant  et  son  personnel
puissent veiller à sa stricte application (Chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24.07.91).

 La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol
effectué est interdite (§ 5.4 de l’arrêté du 24.07.91).

Tout  accident  ou  incident  devra  être  immédiatement  signalé  à  la  brigade  de  police
aéronautique de METZ (Tel 03.87.62.03.43) ou en cas d’impossibilité de joindre ce service,
au PC CIC DZPAF METZ (03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de
permanence.

ARTICLE 5 : Les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité de
l’aviation civile du nord-est devront être strictement appliquées : 

1. Opérations

L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences techniques 
et opérationnelles applicables :

 du règlement (UE) n°965/2012 modifié déterminant les exigences techniques et les procédures ad-
ministratives applicables aux opérations aériennes ou,

 de l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs en aviation générale.

2. Régime de Vol et conditions météorologiques

Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001 de l’ar-
rêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012.
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3. Hauteurs de vol

En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 

Pour les aéronefs monomoteurs :

 300 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou ras-
semblement de moins de 10000 personnes ou établissement « seuil haut »

 400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1200 m et 
3600 m ou rassemblement de 10000 à 100000 personnes

 500 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3600 m ou 
rassemblement de plus de 100000 personnes

Pour les aéronefs multimoteurs : 150 m.

Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :

 le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300 m mesurée à partir de la limite 
des eaux (lorsqu’il y a lieu de considérer ces emplacements comme des rassemblements de per-
sonnes) ;

 le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant
une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;

 le survol d’établissements pénitentiaires.

Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance :

En VFR de nuit, la hauteur minimale de vol est fixée à :

Pour les aéronefs monomoteurs : 600 m

Pour les aéronefs multimoteurs : 300 m.

Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié précité, la hauteur de vol 
est suffisante pour permettre, en cas d’urgence, d’atterrir sans mettre indûment en danger les per-
sonnes ou les biens à la surface.

La hauteur de vol est telle que l’atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne moteur, en
dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public.

4. Pilotes

Opérations AIR OPS SPO et NCO

 Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW avec 
un certificat médical de classe 1.

Opération et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008

 Les pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les Ballons libres à air chaud et 
les ULM de classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges permettent no-
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tamment d’exercer des activités commerciales). Les licences sont délivrées ou validées par la France.
Le certificat médical est de classe 1 (sauf Ballons- classe 2). Ils sont titulaires d’une Déclaration de ni-
veau compétence (DNC).

5. Navigabilité

 Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ou pour un ULM de 
classe 5, d’une carte d’identification valide ;

 Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront 
avoir été approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’im-
matriculation de l’appareil ;

6. Conditions opérationnelles

 Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée 
doivent être inscrites dans le manuel de vol.

 Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance
au moyen d’avions, la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge suffisante par rap-
port à la vitesse de décrochage et les vitesses minimales de contrôle. Pour des opérations au moyen 
d’hélicoptères multimoteur, la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vitesse de sécurité 
au décollage (VSD) sauf si les performances de l'hélicoptère lui permettent d'acquérir, dans les condi-
tions du vol, cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances ascensionnelles après avoir 
évité tous les obstacles, malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavorable.

7. Divers

 Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’es-
paces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

 L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité
et la sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le
survol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

 La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol 
est notamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les per-
sonnes qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opéra-
tions effectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou le manuel 
d’exploitation (Task Specialist).

ARTICLE 6     :   Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord des appareils pendant la durée des
missions.
En cas d'inobservation des conditions énumérées ci-dessus, l'autorisation préfectorale pourrait être
retirée sans préavis. La société devra être en possession d'une attestation d'assurance la couvrant
des risques liés à ses activités aériennes.
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ARTICLE 7 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.
La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord-Est et le
directeur zonal de la police aux frontières de la Zone Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté dont copie conforme sera adressée à :

* M. le sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
* M. le sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
* M. le commandant du Groupement de Gendarmerie Nationale du Doubs
* M. le directeur départemental de la Sécurité Publique du Doubs
* M. le directeur de la société SINTEGRA SAS 11 chemin des prés 38241 MEYLAN cedex
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Besançon, le 11/10/2021

Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

signé

Laure TROTIN
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/6  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et subaquatique 

du Service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la note d’information DSC8/PPF/LB n° 93-897 du 03 juin 1993 ; 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1999 fixant le Guide national de référence relatif aux secours subaqua-
tiques ;  
Vu l’arrêté du 07 novembre 2002 fixant le Guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté n° 2007-1712-07105 du 17 décembre 2007 portant création d'une équipe spécialisée en 
intervention en milieu aquatique et subaquatique au sein du Service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs ; 
Vu la circulaire NOR INT/E/92/00007/C du 13 janvier 1992 relative à l’aptitude opérationnelle des plon-
geurs de la sécurité civile ; 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2014 fixant le Référentiel Emploi, Activités, Compétences relatif aux interventions 
secours et sécurité en milieu aquatique et hyperbare ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-10-01-00008 du 1er octobre 2021 fixant la liste d’aptitude opération-
nelle de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et subaquatique du service départemental d’incendie 
et de secours du Doubs pour l’année 2021 ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et su-
baquatique des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 
2021, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION SNL NOM - PRENOM 

SAL 3 
Conseiller technique  

départemental 
50 m SNL 2 SCHAER Dominique 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION SNL NOM - PRENOM 

SAL 2 

Chefs d’unité 50 m 

SNL 1 
- 

SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

BENKHELFALLAH Sid Ahmed 
BERRARD Yvan 
BULLE Mathieu 
DECKMIN Richard 
DROZ-VINCENT Nicolas 
DUDO Olivier 
GAUDUMET Michael 
GIROD Enrique 
MONNIN Nicolas 
POTIER Cyril 
TREFF Damien 

Chefs d’unité 30 m 
- 

SNL 1 

CALLOIS Francis 

ROUSSEY Éric 

SAL 1 

Scaphandriers 
autonomes légers 

50 m 

SNL 1 
- 

SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

- 
SNL 1 

BILLOD Julien 
BOUJON Jérôme 
ESPITALIER Stéphane 
MAILLOT Dominique 

PAPE Christophe  

TISSOT Stéphane 
TRIPONNEY Nicolas 
VAREY Frédéric 

Scaphandriers 
autonomes légers 

30 m 

- 
SNL 1 

- 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

- 
- 
- 

BAUFLE Julien 
BRENIAUX Jean-Simon 
BROCCO Guillaume  
CASSARD Régis 
GROSPERRIN Alexandre 
GUENAT Romain 
GUILLEMIN Marc 
MESSELET Mathieu 
MOURAUX Caroline 
PORTERET Stéphane 

 

 

 

 

 

  

SDIS 25 - 25-2021-10-11-00007 - Arrêté fixant la liste d�aptitude opérationnelle de l�équipe d�intervention en milieu aquatique et

subaquatique du Service départemental d�incendie et de secours du Doubs, pour l�année 2021. 211



Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 3/6  

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs 
Aquatiques 

- 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 

- 
IEV 
IEV 

- 
- 

IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 

AUDEBERT Gregory 
BARTHELEMY Maxime 
BAUFLE Julien 
BENKHELFALLAH Sid Ahmed 
BERRARD Yvan 
BILLOD Julien 
BOUJON Jerome 
BOURDIN Fanny 
BOVET Florent 
BRENANS Raphael 
BRENIAUX Jean-Simon 
BROCCO Guillaume 
BULLE Mathieu 
CALLOIS Francis 
CARTIER Yoann 
CASSARD Régis 
CAVATZ Joann 
CHATELAIN Nicolas 
CORNU Laurent 
COURAGEOT Damien 
CUNY Sébastien 
DABSALMONT Sébastien 
DECKMIN Richard 
DELOULE Hugo 
DROSZEWSKI Yann 
DROZ-VINCENT Nicolas 
DUBAT Adrien 
DUBOIS-DUNILAC Nicolas 
DUDO Olivier 
DUPONT Antoine 
ESPITALIER Stéphane 
GABRIEL Vincent 
GAHIDE Eddy 
GAUDUMET Michael 
GIROD Enrique 
GOY Franck 
GROSPERRIN Alexandre 
GROSPERRIN Aline 
GUENAT Romain 
GUICHARD Samuel 
GUIGNOT Yvon 
GUILLEMIN Marc 
HODY Audrey 
HORCKMANS Alexandre 
JEUDY Julien 
KATANCEVIC Nicolas 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs 
Aquatiques 

IEV 
- 

IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
- 

IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

KISEL Charlotte 
LAITHIER Julien 
LEGRAND Timea  
LERMENE Quentin 
LOICHOT Pierrick 
LOSLIER Cyril 
MAILLOT Dominique 
MARSOUDET Benjamin 
MARTIN Pauline 
MARTIN Ludovic 
MESSELET Mathieu 
MONNIER Cyril 
MONNIN Nicolas 
MOREL Dylan 
MOURAUX Caroline 
NEITTHOFFER Mathieu 
PAILLOZ Romain 
PAPE Christophe 
PIGUET Serge 
PLUMEREL Guillaume 
PORTERET Stéphane 
POTIER Cyril 
POURCELOT Edouard 
PROST Julien 
PUGIN Jeremy 
QUERRY Fréderic 
REGNIER Cyril 
REQUET David 
RIMAUD Jean-Marie 
RIVA Mickael 
RODRIGUES Cédric 
ROUSSEY Eric 
SAUGET Yohann 
SCHAER Dominique 
TISSOT Jerome 
TISSOT Stéphane 
TONDA Jerome 
TREFF Damien 
TRIPONNEY Nicolas 
VACELET Amaury 
VADAM Jean-Charles 
VAREY Frédéric 
VERMOT-DESROCHES Charline 
VOEGTLIN Marine 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 5/6  

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

Expert  
Brevet d’état 

d’éducateur spor-
tif du 2ème degré 

IEV VIEILLE Mathieu 

 

 

 

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « SAL » uniquement dans le cadre des exercices 
et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION NOM - PRENOM 

SAL 1 
Scaphandriers 

autonomes légers 
30 m POUDEVIGNE Martin 

 
 
 

 
Sont habilités à exercer la spécialité « SAV » uniquement dans le cadre des forma-
tions et des exercices les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  

D’EMPLOI 
IEV NOM - PRENOM 

SAV 1 
Sauveteurs  

aquatiques 

Oui 
- 

Oui 
Oui 

- 
Oui 
Oui 

COLLIARD Sébastien 
ELIA Romain 
JACQUIN Fabien 
MOURAUX Karen 
NICOLAS Matthieu 
POUDEVIGNE Martin 
POY Ludovic 

 
 
 

Article 3 
Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être en-
gagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualifi-
cation. 

 
 
 

Article 4 L’arrêté préfectoral n° 25-2021-10-01-00008 du 1er octobre 2021 susvisé est abrogé. 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 6/6  

Article 5 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 
Doubs. 

 

 

 
Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet, par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/4  

 
 
 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu périlleux (GRIMP) du  

service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2021. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les Corps d sapeurs-
pompiers : 
Vu l’arrêté du 18 août 1999 fixant le Guide national de référence relatif au Groupe de Reconnaissance 
et d’Intervention en Milieu Périlleux ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 330 du 27 janvier 1998 portant création du Groupe de Reconnaissance et 
d’Intervention en Milieu Périlleux (GRIMP) du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-10-01-00003 du 1er octobre 2021 fixant la liste d’aptitude opération-
nelle de l’équipe d’intervention en milieu périlleux des sapeurs-pompiers du département du Doubs, 
pour l’année 2021 ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 
Doubs ; 
 

ARRÊTE 

 

Article 1er Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu périlleux des 

sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 2021, sans 

restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 
 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

IMP 3 

Conseiller technique Départemental LARRIERE Didier 

Conseiller technique Départemental adjoint JEANNIN Maël 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 2/4  

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

IMP 3 Chefs d’unité 

BAILLY David 

BOVET Florent 

DAMNON Cédric 

GAILLARD Benjamin 

GRANCHER Romaric 

GUILLET Daniel 

LIEVRE David 

MARTIN Ludovic 

MINOLETTI Benoît 

PATTON Bruno 

PELLIER Olivier 

TROY Rodolphe 

VIENNET Aurélien 

IMP 2 Sauveteurs 

BANDERIER Hubert 

BARTHELEMY Maxime 

BERNA Christophe 

BRENANS Raphaël 

BRIDE Mickaël 

CAVATZ Gaëtan 

CHAMPAGNE Charley 

COHADON Sylvain 

COLLIARD Sébastien 

DEFRASNE Jérôme 

DEFRASNE Nathalie 

DESCHAMPS Jean-Marc 

DUBOURG Kévin 

DUSSOUILLEZ Mickaël 

ETCHIALI Mehdi 

FAIVRE Landry 

GERMAIN Sébastien 

GRANDMAISON Maxime 

GRANDMOUGIN Baudoin 

GRIMANI Alain 

HODY Audrey 

HORCKMANS Alexandre 

HUGUENARD Arnaud 

JEANNEROD Christophe 

LEROY Steve 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 3/4  

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

IMP 2 Sauveteurs 

MEROUGE Tristan 

MOUREY Mathieu 

OCHS Thierry 

ORDINAIRE Tony 

PELLEGRINI Rodolphe 

PROFAULT Marine 

QUERRY Frédéric  

ROLAND Jean-Louis 

RUDE Alexandre 

THIEBAUD Mickaël 

UHLEN Bruno 

VADAM Jean-Charles 

VUILLET Johann 

 

 

Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « GRIMP » uniquement dans le cadre des 

exercices et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM - PRENOM 

IMP 3 

Chef d’unité référent groupement EST ROBIN Christophe 

Chefs d’unité MINETTI Thierry 

IMP 2 Sauveteur BREUILLOT Kévin 

 

 

 

Article 3 Les sapeurs-pompiers, dont les noms suivent, sont désignés responsables 

techniques pour leurs groupements respectifs : 

 

- Adjudant-chef ROBIN Christophe – Groupement EST ;  

- Adjudant-chef TISSOT Jérôme – Groupement OUEST ; 

- Adjudant-chef RODRIGUES Cédric – Groupement SUD. 

 

 

Article 4 

Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être 

engagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur 

qualification. 
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 4/4  

 

 

Article 5 
L’arrêté préfectoral n° 25-2021-10-01-00003 du 1er octobre 2021 susvisé est 

abrogé. 

 

  

Article 6 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 

Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs. 

 

 
 

Fait à Besançon, le  

 

Pour le préfet, par délégation, 
 
 
 
 
Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Directeur départemental des services 

d'incendie et de secours, 

Commandant le 25e CDSP 
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